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APPRENTIS 
Rémunérations, assiettes forfaitaires et cotisations au 1er janvier 2016 

V ous trouverez en annexe 1, les rémunérations et les assiettes forfaitaires 

de cotisations applicables à compter du 1er janvier 2016, et en annexe 2 

les taux de cotisations applicables. 

L’assiette forfaitaire 

L’assiette mensuelle de cotisations est calculée sur la base de 151,67 heures, 

multipliée par le montant horaire du SMIC en vigueur au 1er janvier de l’année 

et est valable pour tout l’exercice (soit 151,67 x 9,67 = 1 466,65 €). 

Les assiettes de cotisations sont forfaitaires et sont donc indépendantes de la 

rémunération réellement versée à l’apprenti et de la durée du travail de 

l’entreprise. 

En cas d’absence non rémunérée pour quelque cause que ce soit, l’assiette 

forfaitaire est réduite en 1/30ème. 

La rémunération 

Les salaires minimaux des apprentis sont fixés en pourcentage du SMIC ou du 

salaire minimal conventionnel correspondant à l’emploi occupé plus favorable 

pour les apprentis de 21 ans et plus. 

L’accord du BTP du 8 février 2005 prévoit des taux de rémunération 

supérieurs aux taux fixés par la loi. 

En cas de contrats successifs, l’apprenti ne peut percevoir un salaire inférieur 

à celui qu’il percevait la dernière année de son contrat précédent. 

En cas de prolongation du contrat après un échec de l’examen, la 

rémunération est celle de la dernière année d’apprentissage. 

En cas de succession de diplômes connexes, seul le premier diplôme connexe 

bénéficie de la majoration de 15 points. 

Les majorations de rémunération pour franchissement de classe d’âge sont 

applicables le premier jour du mois suivant la date d’anniversaire du jeune.  
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04 72 44 15 10 
social@btprhone.fr 
www.btp-rhone.ffbatiment.fr 

 SOCIAL - ACTUALITE 

Pour la cotisation d’assurance 
vieillesse, se reporter à la 
circulaire n°2014 - 683/2-34 
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Pour les entreprises de bâtiment uniquement les taux tels qu’ils résultent de 

l’accord du 8 février 2005, sont à combiner avec les dispositions de l’accord 

régional applicable depuis le 1er octobre 2003. 

Cet accord concerne la rémunération des apprentis ayant obtenu un premier 

diplôme et qui en préparent un second, de niveau supérieur, immédiatement 

après le premier. 

Il résulte de cet accord que : 

1. Dans le cas de contrats d’apprentissage successifs avec le même 

employeur, le pourcentage servant au calcul de la rémunération sera 

majoré de 6 points par rapport au minimum légal applicable en fonction de 

l’âge et de l’année d’apprentissage, conformément aux articles D6222-26 à 

D 6222-32 du Code du Travail. 

2. Dans le cas de contrats d’apprentissage successifs avec deux employeurs 

différents, le pourcentage servant au calcul de la rémunération ne pourra 

pas être inférieur à celui devant s’appliquer à la fin de son précédent 

contrat d’apprentissage. 

Afin de déterminer la rémunération applicable à l’apprenti il convient 

d’effectuer la comparaison entre les dispositions résultant de l’accord national 

du BTP (cf. % du tableau) et celles de l’accord régional et de verser la 

rémunération la plus favorable. Seules les entreprises du bâtiment sont 

tenues d’effectuer ce comparatif. 
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